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ARTICLE 4

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« L’origine française des viandes ne peut être indiquée que si l’animal ou les animaux concernés 
sont nés, ont été élevés et abattus en France. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter tout contournement de la nouvelle obligation d’indication du pays d’origine, et pour 
garantir l’origine française des viandes, cet amendement précise que seuls les animaux nés, élevés 
et abattus en France bénéficient de l’indication d’origine française.


